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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

candidats
Question écrite n° 7251

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en réponse à sa question
écrite n° 1881, il lui a indiqué que le texte des professions de foi en allemand était laissé dans le département de
la Moselle à l'appréciation de chaque commission de propagande. Cette situation, qui ne repose sur aucun texte
législatif ou réglementaire, est tout à fait anachronique car elle engendre une incertitude juridique la plus
absolue. Les candidats doivent en effet faire imprimer leur profession de foi et c'est seulement ensuite qu'on leur
indique si ladite profession de foi en allemand est recevable ou non. Il lui demande donc s'il ne pense pas qu'il
faudrait prendre des mesures de clarification afin d'éviter tout arbitraire et de faire en sorte que les candidats
sachent à quoi s'en tenir.
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